
TRAITEMENTS DES 

FONCTIONNAIRES  

Texte de Référence Texte de Référence Texte de Référence Texte de Référence : : : : Décret n° 2010-761 du 7 JUILLET 2010 portant majoration à compter du 1er juillet portant majoration à compter du 1er juillet portant majoration à compter du 1er juillet portant majoration à compter du 1er juillet 
2010 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités2010 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités2010 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités2010 de la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités 

territoriales et des établissements publics d’hospitalisation  (J.0. du 8/07/2010) : 

  

 

 

 

 

  

  

  

  

 

  

 En conséquence, le seuil d’assujettissement à la contribution de solidarité 
est fixé par référence à l’indice brut 297, majoré 292, soit 1352,05 euros par 

mois à compter du 1er juillet 2010 

 

DIFFUSION JUILLET 2010 

DATE D’EFFET : 

1
er 
JUILLET 2010 

CDG 86 - Service Paie Téléport 2 - Avenue René Cassin - BP 20205 - 86962 - FUTUROSCOPE  CHASSENEUIL Cedex 

VALEUR ANNUELLE INDICE 100 AU 1er JUILLET 2010 

5.556,35 € 


